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interets des agriculteurs petits et moyens, et des tra
vailleurs agricoles sans terre qui constituent la majorite 
de la population rurale des pays insuffisamment deve
loppes; 

b) Comprendraient des mesures qui permettraient 
aux agriculteurs d'obtenir de l'equipement agricole, des 
animaux de trait, des semences, des engrais et des prets 
agricoles a faible interet et qui les aideraient a creer 
divers types de cooperatives pour la production et 
l'ecoulement des produits agricoles; 

c) Comprendraient !'adoption de mesures permet
tant aux travailleurs agricoles, aux fermiers et metayers 
et aux agriculteurs, petits et moyens, de reduire ou 
d'amortir les dettes qui pourraient provenir de ferma
ges trop eleves, de conditions defavorables du regime 
foncier, de taux d'interet usuraires, de prix indument 
eleves appliques pour l'achat des semences, de l'equipe
ment agricole, des animaux de trait et autres articles; 

d) Comprendraient !'adoption d'une legislation des 
salaires et d'une legislation sociale appropriees, afin 
d'ameliorer les conditions de travail et d'elever le niveau 
de vie des travailleurs agricoles; 

e) Permettraient de venir en aide aux associations 
agricoles existantes et de contribuer, s'il y a lieu, a 
!'organisation de nouvelles associations d'ouvriers agri
coJes sans terre, de fermiers, de metayers et de petits 
et moyens agriculteurs qui sont interesses au premier 
chef et desirent prendre une part active a !'application 
pratique de toutes les mesures entrant dans le cadre des 
reformes agraires; 

4. Invite en otttrc instamment tous les gouverne
ments a cooperer avec le Secretaire general et les insti
tutions specialisees interessees pour la preparation des 
rapports que le Conseil a demandes clans le paragraphe 
8 de la resolution susmentionnee; 

5. Prie instamment les gouvernements des Etats 
Membres, lorsqu'ils etablissent leur politique financiere, 
d'etudier soigneusement la possibilite d'ouvrir les cre
dits destines a mettre en ceuvre des programmes de 
reforme agraire et invite les institutions qui accordent 
des prets internationaux a examiner avec bienveillance 
les demandes de prets que les pays insuffisamment deve
loppes presentent en vue de !'execution de programmes 
de developpement qui visent a leur permettre de realiser 
leurs projets de reforme agraire, et notamment les 
projets destines a mettre de nouvelles terres en culture; 
invite en outre lesdites institutions a envisager, clans la 
mesure compatible avec leur equilibre financier, de con
sentir ces prets moyennant des conditions d'interet et 
d'amortissement qui imposent aux pays emprunteurs 
les charges minima ; 

6. Invite instamment le Secretaire general, !'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture, !'Organisation internationaJe du Travail, !'Or
ganisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture a accorder, ainsi que le Conseil 
economique et social l'a recommande, une haute priorite 
aux recommandations contenues clans les paragraphes 5 
et 6 de la resomtion 370 (XIII) du Conseil, et a se 
tenir prets, a la demande des gouvernements, a faire 
des etudes et a presenter des recommandations parti
culieres tendant a !'amelioration de la situation econo
mique et sociale de la population agricole de ces pays; 

7. Decide d'inscrire la question de la reforme 
agraire a l'ordre du jour de sa septieme session ordi
naire et prie le Secretaire general _de lui faf r~ ra_Pport, 
a ladite session, sur les mesures qm auront ete prises et 
Jes progres qui auront ete realises. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

525 (VI). Alimentation et famine 

L' Assemblee generale, 

C onsciente de l'affamement generalise qui sevit dans 
de nombreuses parties du monde et qui est encore 
aggrave par le fait que le rythme d'accroissement de la 
production mondiale de denrees alimentaires a ete moins 
rapide que celui de la population mondiale et _que c_e 
desequilibre entre l'accroissement de la production ah
mentaire et celui de la population est particulierement 
grave clans les parties du monde qui souffrent deja de 
sou s-alimen ta tion, 

Preoccupee de constater qu'outre cette sous-alimenta
tion generalisee des famines d'ordre exceptionnel sont 
provoquees de temps a autre par de mauvaises recoltes 
dues aux epidemies, a la secheresse, aux inondations, a 
la rouille, aux eruptions volcaniques, aux tremblements 
de terre et a des catastrophes naturelles de meme ordre, 

Persuadee que les etats exceptionnels de famine peu
vent rendre plus difficile !'action des Nations Unies et 
des institutions specialisees, ainsi que la realisation des 
fins des Nations Unies concernant le developpement 
economique, le bien-etre de l'humanite et le maintien 
de la paix, 

Rappe/ant sa resolution 202 (III), du 8 decembre 
1948, et les mesures prises par le Conseil economique 
et social touchant le probleme des crises alimentaires, 

Prenant acte des resolutions sur "les penuries de 
denrees alimentaires et la famine" et sur "la constitu
tion d'une reserve alimentaire de crise" que !'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture a adoptees au cours de sa conference, qui s'est 
tenue a Rome au mois de decembre 1951, resolutions 
dont le texte est reproduit clans !'annexe a la presente 
resolution, 

Prenant acte avec satisfaction des travaux accomplis 
par les Nations Unies, les institutions specialisees et 
d'autres organisations intergouvernementales pour aider 
a dompter certaincs des forces naturelles susceptibles 
de provoquer la famine, 

Exprimant sa gratitude aux organisations benevoles 
non gouvernementales des divers pays pour l'reuvre 
qu'elles accomplissent et qui constitue un complement 
indispensable a !'action entreprise par les gouverne
ments pour alleger Jes souffrances des victimes des 
famines d'ordre exceptionnel, 

1. Invite instamment tous les gouvernements a 
s'attaquer de concert aux problemes de l'affamement et 
de la famine et, pour cela, a prendre Jes mesures 
suivantes: 

a) Accorder une haute priorite aux programmes de 
production des denrees alimentaires et poursuivre leurs 
efforts pour atteindre Jes autres objectifs proposes clans 
la resolution 202 (III) ; 
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• b) Accorder a la production de denrees alimentaires, 
clans leurs plans nationaux de developpement econo
mique, toute l'importance qu'elle merite; 

c) Faciliter le transport des denrees alimentaires 
par les moyens les plus rapides vers les regions qui 
risquent de souffrir ou qui souffrent effectivement de 
famine d' ordre exceptionnel ; 

d) Intensifier l'aide qu'ils apportent a l'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture clans ses efforts pour 
augmenter la production de denrees alimentaires en 
developpant leurs services nationaux d'agriculture; faci
liter l'obtention de l'outillage agricole et des engrais a 
des prix raisonnables; utiliser au maximum les capitaux 
nationaui et l'aide financiere exterieure qui pourraient 
etre consacres a la creation OU au developpement des 
systemes de credit agricole; mettre en ceuvre les mesures 
indispensables de reforme agraire; ameliorer le rassem
blement de la documentation technique et statistique; 
et participer a des programmes d'assistance technique 
visant a augmenter la production des denrees alimen
taires et a eliminer les causes de famine ; 

2. Invite en outre instamment tous les gouverne
ments a prendre les mesures suivantes: encourager et 
faciliter l'ceuvre des organisations benevoles non gou
vernementales qui ont ete constituees pour parer a la 
famine et promouvoir le developpement de l'agriculture; 
eveiller la conscience du public et l'amener a participer a 
cette ceuvre; harmoniser et coordonner les ressources et 
les programmes d'action des organisations benevoles 
avec leurs propres ressources et programmes en matiere 
d'assistance ; et etablir une liste tenue a jour des fonc
tions, programmes et ressources potentielles des orga
nisations de ce genre qui existent clans le pays; 

3. Invite les populations de tous les pays a accorder 
un appui croissant a l'ceuvre des organisations bene
voles non gouvernementales qui constitue un comple
ment indispensable a !'action entreprise par les gouver
nements pour alleger les souffrances des victimes des 
famines d'ordre exceptionnel et aussi un moyen pour 
des particuliers de contribuer a la realisation des objec
tifs humanitaires de la Charte; 

4. Fait sienne la recommandation par laquelle le 
Conseil economique et social, clans sa resolution 405 
(XIII), du 31 aout 1951, a demande a !'Organisation 
pour l'alimentation et l'agriculture de soumettre des 
rapports d'urgence lorsqu'il se presente des cas de 
penurie de denrees alimentaires OU de famine; 

5. Exprime l'espoir que le Conseil economique et 
social disposera, a sa quinzieme session, des resultats 
de l'etude que doit entreprendre le Conseil de !'Organi
sation pour l'alimentation et l'agriculture touchant Jes 
moyens de constituer une reserve alimentaire de crise et 
de la mettre sans delai a la disposition des Etats mem
bres menaces OU atteints de penuries alimentaires aigues 
ou de famine ; et espere recevoir le rapport du Conseil 
economique et social a ce sujet des qu'il aura termine 
l'examen de la question; 

6. Prie tous Jes Etats Membres des Nations Unies 
de cooperer pleinement avec !'Organisation pour l'ali
mentation et !'agriculture de maniere a. lui faciliter 
l'etude indiquee au paragraphe 5 ci-dessus; 

7. Invite le Secretaire general a preparer, en consul
tation avec le Directeur general de l'Organisation pour 

l'alimentation et l'agriculture et le Directeur general de 
l'Organisation mondiale de la sante, ainsi qu'avec les 
directeurs des autres organisations interessees, des 
recommandations qui seront soumises au Conseil eco
nomique et social a sa quatorzieme session au sujet des 
methodes propres a provoquer, en cas de famine d'ordre 
exceptionnel existante ou previsible par suite de catas
trophes du type mentionne clans le preambule de la 
presente resolution, une action prompte, concertee et 
efficace des gouvernements, des. organisations intergou
vernementales et des organisations benevoles; 

8. Recommande d'appliquer le principe que }'assis
tance acordee aux regions qui souffrent de penurie ali
mentaire OU de famine ne doit pas etre subordonnee a 
des reclamations de privileges politiques, economiques 
ou militaires en faveur des pays qui fournissent cette 
assistance ; 

9. Prie le Conseil economique et social de faire 
figurer clans son rapport a 1' Assemblee generale une 
section reservee au probleme des penuries de denrees 
alimentaires et aux mesures prises par les institutions 
specialisees et les gouvernements des Etats Membres 
pour faire face a ce probleme. 

365em1 seance pleniere, 
le 26 janvier 1952. 

ANNEXE 

Reaolution relative aux penuriea de denreea ali
mentairea et a la famine 

Adoptee a la sirieme session de la Conference de /'Organisa
tion pour l'alimentation et /'agriculture qui s'est tenue a Rome 

en decembre 1951 

La Conference decide 
1. Que, des que le Directeur general rei;;oit d'un Etat 

membre ou d'une region l'avis qu'une penurie alinrentaire 
aigue ou une famine, a laquelle cet Etat ou cette region ne 
peut parer par ses propres moyens, s'est declaree ou risque 
de se declarer, i1 delegue, apres avoir obtenu le consentement 
du gouvernement interesse un ou plusieurs fonctionnaires de 
la FAO charges d'evaluer avec le gouvernement la gravite de 
la situa,tion et de preparer, s'il y a lieu, un rapport sur 
l'ampleur de !'aide internationale a apporter et i1 transmet ce 
rappor,t aux Nations Unies et aux institutions specialisees 
interessees; 

2. Que, si le Directeur general estime qu'il existe une situa
tion d'urgence exigeant des mesures de secours sur le plan 
international, i1 convoque sans delai et a son choix soit le 
Consei!, soit une reunion des gouvernements interesses, a 
l'effet d'arreter les mesures les plus pratiques a prendre en 
vue de permettre aux gouvernements et aux organisations 
benevoles d'apporter une assistance rapide, coordonnee et effi
cace, et ii communique au Secretaire general des Nations 
Unies pour communication au Conseil economique et social un 
rapport sur les mesures qui auront ete prises. 

Reaolution relative a la conatitution d'une reaerve 
alimentaire de criae 

Adoptee a la sirieme session de la Conference de /'Organisation 
pour l'alimentation et /'agriculture qui s'est tenue a Rome 

en decembre 1951 

La Conference decide 
Que le Conseil devrai.t etudier Jes moyens de constituer une 

reserve alimentaire de crise et de la mettre sans delai a la 
disposition des Etats membres menaces ou atteints de penuries 
alimentaires aigues ou de famine. 




